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ACCORD DE PARTENARIAT  

 ENTRE EMLYON BUSINESS SCHOOL ET 

L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2  

 

 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
 
 
L’AESCRA, ci-après désignée « EMLYON BUSINESS SCHOOL » 

23 avenue Guy de Collongue 
69134 ECULLY CEDEX, FRANCE 
 

Représentée par M. Bernard BELLETANTE 
Directeur Général  

 
 
 
et 
 
 
 
L’UNIVERSITE LUMIERE - LYON 2  

86, rue Pasteur 
69007 LYON  
 

Représentée par Mme Nathalie DOMPNIER 
Présidente 

 
 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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Préambule 

EMLYON Business School et l’Université Lumière - Lyon 2 ont conclu, par une convention un partenariat 
pédagogique concernant la filière juridique pour l’année 2010-2011.  
 
Ce partenariat a été renouvelé, avec quelques modifications, pour les cinq années universitaires 
suivantes, par un avenant. 
 
Ce partenariat ayant fonctionné à la satisfaction des deux parties, celles-ci entendent, par la présente 
convention, le renouveler aux conditions suivantes. 
 
 
Article 1 : Existence au sein d’EMLYON Business School d’un « parcours droit » 

 

1) Il existe, au sein d’EMLYON Business School, une filière intitulée « parcours fléché droit ». Dans le 
cadre de cette filière, cinq cours sont proposés aux étudiants : 

- Un cours de droit des contrats (5 ECTS) ; 

- Un cours de droit de la responsabilité (5 ECTS) ; 

- Un séminaire de méthodologie juridique (5 ECTS) ; 

- Un cours de droit des personnes et des biens (5 ECTS) ; 

- Un cours de droit commercial (5 ECTS). 
 
2) Ces cours sont proposés aux étudiants au 2e semestre, c'est-à-dire approximativement entre les 

mois de janvier et mai de chaque année civile. 
 
3) Une partie de ces cours est enseignée par des enseignants titulaires de la Faculté de droit et science 

politique de l’Université Lumière - Lyon 2.  
 
Ces enseignants sont rémunérés par EMLYON Business School au tarif horaire en vigueur au sein 
de l’établissement pour la rémunération de ses intervenants extérieurs. 

 
4) Un professeur titulaire d’EMLYON Business School est désigné par cet établissement comme 

« responsable du parcours fléché droit » et chargé de superviser la filière. 
 
 
Article 2 : Equivalence et entrée en 3e année de Licence à l’Université 

 

1) Le « parcours fléché droit » est validé lorsque la moyenne des notes obtenues aux cinq cours cités 
à l’article 1-1 est supérieure ou égale à 10/20. 

 
La validation du « parcours fléché droit » est attestée par un courriel ou une lettre du « responsable 

du parcours fléché droit » adressé(e) au service des inscriptions en troisième année de licence de 
la Faculté de droit et science politique de l’Université Lumière - Lyon 2. 

 
Les étudiants qui ont suivi les cinq cours du « parcours fléché droit » mentionnés par l’article 1 et 
qui ont validé ce parcours sont admis de plein droit à la rentrée scolaire suivante à l’Université 
Lumière - Lyon 2, directement en troisième année de Licence en droit. 

 
Les étudiants concernés doivent s’acquitter des frais d’inscription à l’Université et des formalités 
administratives permettant leur inscription. En revanche, aucune exigence pédagogique 
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complémentaire n’est exigée, autre que la validation du « parcours fléché droit » mentionné à 
l’article 1. 

 
2) Les étudiants poursuivent en parallèle leurs études à EMLYON Business School jusqu’à ce qu’ils 

aient rempli l’ensemble des obligations pédagogiques leur permettant d’obtenir le diplôme délivré 
par cet établissement. 

 
 
Article 3 : Déroulé de la troisième année de Licence à l’Université 

 

1) Les étudiants visés par le présent accord sont soumis aux obligations pédagogiques qui sont celles 
de tous les étudiants inscrits en Licence en droit à l’Université. 
 

2) Toutefois, par dérogation, les étudiants bénéficient d’une dispense facultative d’assiduité aux 
Travaux dirigés (TD) dans toutes les matières, sauf dans les deux matières suivantes : 

 

- Droit des contrats spéciaux ; 

- Droit des sociétés. 

Les étudiants qui optent pour cette dispense seront soumis au régime d’examen du contrôle 
terminal dans les matières concernées. 

 
3) En outre, compte tenu de la scolarité suivie à EMLYON Business School, le Doyen de la Faculté de 

droit et de science politique de l’Université Lumière - Lyon 2 dispense les étudiants concernés par 
le présent accord de la validation de l’UE transversale prévue dans le programme de formation de 
l’Université Lumière - Lyon 2. 
 

4) Les étudiants qui ont validé leurs obligations pédagogiques à l’Université en application des articles 
3-1 à 3-3 obtiennent le diplôme de la Licence en droit.  

 
 
Article 4 : Poursuite des études 

 

Les étudiants qui ont obtenu leur Licence en droit poursuivent leur scolarité, d’une part à l’Université, 
d’autre part au sein d’EMLYON Business School. 
 
Les étudiants titulaires de la Licence en droit peuvent notamment s’inscrire en Master de Droit au sein 
de l’Université Lumière - Lyon 2.  
 
 
Article 5 : Date d’entrée en vigueur et durée de l’accord 

 
1) Le présent accord prend la suite des précédentes conventions. Il s’applique à compter du 1er 

septembre 2016 et pour la durée du contrat 2016-2020. 
Toutefois, chaque partie peut y mettre fin, en le notifiant à l’autre partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, avant le 1er mai de l’année en cours. 

 
2) La dénonciation du présent accord n’a aucun effet rétroactif, elle ne peut jouer que pour l’avenir ; 

ainsi, elle n’affecte pas les étudiants inscrits dans le « parcours fléché droit » l’année où elle 
intervient, qui continuent à bénéficier de l’intégralité du présent accord. 
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Article 6 : Suivi et modification de l’accord 

 
1) Le présent accord peut être modifié par voie d’avenant, selon les règles applicables dans les deux 

institutions au jour de la modification souhaitée.  
 

2) Le Doyen de la Faculté de droit et science politique de l’Université Lumière - Lyon 2 et le 
« responsable du parcours fléché droit » visé à l’article 1.4 se réuniront une fois par an pour faire 
le point sur l’application des présentes. Ils se transmettront réciproquement, en temps utile, toute 
information intéressant le partenariat instauré par le présent accord. 

 
 
Article 7 : Communication institutionnelle 

 

1) Chacune des parties autorise l’autre à faire mention du partenariat institué par le présent accord 
dans sa communication institutionnelle. 
 

2) En revanche, chaque utilisation (nécessairement ponctuelle), par l’une des parties, du logo ou de 
tout autre signe distinctif appartenant à l’autre partie, est subordonnée à une autorisation 
préalable expresse émanant de cette autre partie. 

 

 
Article 8 : Clause de confidentialité 

 

1) Chaque partie s’engage à ne pas divulguer les informations dont elle aurait eu connaissance, dans 
le cadre de la conclusion ou de l’exécution du présent accord, relatives à l’organisation et à la 
stratégie de l’autre partie. 
 

2) Chaque partie se porte fort du respect, par ses préposés, de cette obligation de confidentialité. 
 
3) Cette obligation de confidentialité survivra à l’éventuelle rupture du présent accord. 
 

 

À Ecully, le     À Lyon, le 

 

Pour l’EMLYON Business School 
M. Bernard BELLETANTE 

Pour l’Université Lumière - Lyon 2 
Mme Nathalie DOMPNIER 
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